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Note d’orientation 

 
Contexte 
 

En 2015, l’UIP a adopté une résolution intitulée La cyber-guerre : une grave menace pour 
la paix et la sécurité mondiale. Deux ans après, la Commission de la paix et de la 
sécurité internationale se penchera sur la mise en œuvre de cette résolution par les 
Membres de l’UIP. L’idée n’est pas de rouvrir le débat sur la résolution, mais plutôt de 
l’élargir au thème plus large de la cyber-sécurité, et ce afin d’aborder les aspects 
concrets du problème et d’analyser les éléments actuels et futurs qui menacent la paix et 
la sécurité mondiale. 
 
Cette réunion-débat vise également à informer les participants sur les moyens de 
participer plus activement à la prévention des conflits dans le cyberespace et de veiller à 
ce que ce dernier soit utilisé "à des fins pacifiques" et "dans l’intérêt de tous les pays".  
 
Lors de cette réunion, les questions suivantes seront abordées : 
 

 Comment les parlements font-ils face aux problèmes liés à l’utilisation du 
cyberespace ? Quelles mesures ont été les plus concluantes jusqu’à aujourd’hui ? 

 Quelles mesures spécifiques les parlementaires peuvent-ils prendre pour assurer 
le contrôle démocratique de l’utilisation du cyberespace ? De quel type de soutien 
technique les parlementaires auraient-ils besoin pour pouvoir participer plus 
activement à ce processus ?  

 Quel est le rapport entre les débats parlementaires et les débats publics sur le 
sujet ? 

 
Résultats attendus   
 

Cette réunion vise à examiner les enjeux liés à la mise en œuvre de la résolution adoptée 
par l’UIP en 2015 et à définir les bonnes pratiques sur la question ainsi que les mesures 
de suivi qu’il conviendra de prendre. Elle portera principalement sur la manière dont cette 
problématique est abordée et sur les initiatives notables prises en vue d’assurer la 
réalisation et le maintien de la paix dans le cyberespace.   
 
Déroulement de la réunion 
 

Cette réunion prendra la forme d’un débat interactif auquel participeront des 
parlementaires et des experts. Les intervenants commenceront par quelques 
observations liminaires, puis la parole sera donnée aux participants pour un échange de 
vues, de questions et de réponses. 
 
 


